Le 9 novembre 2009

À une séance ordinaire du conseil municipal tenue le
9 novembre 2009 à 19h30, à la bibliothèque, formant quorum sous la présidence du maire M. Gérald Grenier et à laquelle séance sont présents

Les conseillers suivants :

Monsieur Origène Pomerleau, Monsieur Daniel Lachance, Monsieur Richard Boucher, Monsieur Christian Paré, Mme Paulette Pomerleau et Monsieur Martin Bilodeau.

ORDRE DU JOUR
1. Prière et mot de bienvenue

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour

3. Adoption du procès-verbal du 1er octobre 2009

4. Période de questions

5. Suivis de la dernière réunion et correspondance

6. Acceptation des comptes à payer

7. Acceptation des comptes payés

8. Dépôt des déclarations des intérêts pécuniaires des membres du conseil.

9. Dépôt du nouveau rôle pour les années 2010, 2011 et 2012.

10. Consultation publique relative au schéma de couverture de risques.

11. Invitation de la Société de dév. économique de la région de Thetford.

12. Avis de motion relatif à l’amendement du plan d’urbanisme no 90-05-17 et avis public.

13. Avis de motion relatif à l’amendement du règlement de zonage 91-11-27 et avis public.

14. Résolution pour nommer un maire suppléant.

15. Résolution pour nommer un remplaçant au maire pour assister aux réunions de la MRC.

16. Résolution pour la signature de chèques.

17. Programme d’Hydro-Québec : diagnostic Mieux Consommer.

18. Entreposage de la débroussailleuse

19. Chaufferette au garage, département incendie

20. Déneigement des trottoirs pour l’hiver 2010.

21. Projet d’entreprise des élèves de 4e et 5e année de l’école Saint-Nom-de Marie

22. Varia.



23. Période de questions.

24. Date de la prochaine séance : le 7 décembre

25. Levée de la séance.

***
1. Prière et mot de bienvenue. 

La session est ouverte à 19 h 30 par le maire, Monsieur Gérald Grenier qui constate le quorum.  Il souhaite aussi la bienvenue aux gens présents et il félicite les candidats élus.

2009-11-4744
2. Lecture et adoption de l’ordre du jour.

IL EST PROPOSÉ par le Conseiller Christian Paré et résolu à l’unanimité que l’ordre du jour soit adopté tel que présenté en ajoutant au varia budget pour l’année 2010, rencontre avec le Conseil de la Fabrique et rencontre avec la firme BPR.  Le maire mentionne aussi que le varia reste ouvert.

2009-11-4745
3. Adoption du procès-verbal du 1er octobre 2009.

ATTENDU que tous les membres de ce Conseil ont pris connaissance du procès-verbal de la séance ordinaire du 1er octobre dernier ;

IL EST PROPOSÉ par la Conseillère Paulette Pomerleau et résolu à l’unanimité que ce procès-verbal soit accepté tel que présenté.

*ADOPTÉE*
4. Période de questions.

5. Suivis de la dernière réunion et correspondance.

a) Rapport d’ingénieur, fermeture du dépotoir municipal

b) Avis de la compagnie Recyclage Granutech Inc.

c) Projet de développement du parc industriel.

d) Avis de la C.S.S.T.

e) Rénovation cadastrale.

f) Projet avenue Trépanier.

2009-11-4746 6.  Acceptation des comptes à payer.

Les élus ayant pris connaissance des comptes à payer, je, Sandy Grenier, secrétaire-trésorière, certifie que dans le budget de cette année, il y a des crédits suffisants pour payer les comptes au montant total de 15 657.75 $

4813
Alliance Coop
2 846.83 $

4814
Autos Quirion & Drouin Inc.
227.25 $

4815
Bilco
43.91 $

4816
Biolab
106.11 $

4817
Le Centre du camion Amiante
848.12 $

4818
C. Jacques Électrique Inc.
964.92 $

4819
Dépanneur Mymi
155.92 $

4820
Les Éditions juridiques FD
149.03 $

4821
Entretien général Fréchette Grenier
383.78 $

4822
Extincteurs de Beauce Inc.
43.96 $

4823
Fédération québécoise des municipalités
54.21 $

4824
Arpentage F.C. Inc.
395.06 $

4825
Fréchette LGL
244.97 $

4826
Gérald Grenier
580.53 $

4827
Imprimerie Commerciale de Thetford
600.95 $

4828
Le Pro du CB
16.88 $

4829
Acier Leroux
1 154.67 $

4830
Mégaburo
151.81 $

4831
Propane GRG
108.36 $

4832
Régie Intermunicipale de Thetford
1 017.60 $

4833
Alain Roy
652.50 $

4834
Services sanitaires Denis Fortier
4 008.32 $

4835
Les Machineries Tenco
104.09 $

4836
Thetford Gaz Service
57.80 $

4837
Claude Trépanier
451.50 $

4838
Usifab R.L.
179.47 $

4839
Marcel Vachon
109.20 $

TOTAL

15 657.75 $

il est proposé par le Conseiller Daniel Lachance et résolu à l’unanimité que les comptes à payer soient acceptés. 

2009-11-4747 7. Acceptation des comptes payés.

Les élus ayant pris connaissance des comptes payés, je, Sandy Grenier, secrétaire-trésorière, certifie que dans le budget de cette année, il y avait des crédits suffisants pour payer les comptes au montant total de 59 461.01$.
Masse salariale oct 2009, voirie, adm,
8 092.69 $

Masse salariale oct 2009, élus
1 369.31 $

Quote-part Sûreté du Québec
25 250.00 $

Poste Canada
243.82 $

Internet
41.71 $

Crédit-bail camion Inter 2009
2 677.66 $

Intérêts emprunt égout
10 725.00 $

Remises employeur jui, août, sep (prov 7314.21, féd 3317.14)
10 631.35 $

Bell Canada ( garage 90.56, bureau 210.20)
429.47 $

Hydro-Québec (éclairage public 386.90, garage 42.57)
300.76 $

TOTAL
59 461.01 $

IL EST PROPOSÉ par le Conseiller Richard Boucher et résolu à l’unanimité que les comptes payés soient acceptés. 

*ADOPTÉE*

8. Dépôt des déclarations des intérêts pécuniaires des membres du Conseil.

La directrice générale dépose les déclarations des intérêts pécuniaires des membres du conseil de Gérald Grenier, Christian Paré, Paulette Pomerleau, Daniel Lacance et Richard Boucher.

9.  Dépôt du nouveau rôle pour les années 2010, 2011, 2012.

La directrice-générale dépose le nouveau rôle triennal d’évaluation foncière.

2009-11-4748
10. Consultation publique relative au schéma de couverture de risque.

Ce document sera présenté le 11 novembre prochain dans les locaux de la MRC des Appalaches. Sébastien Roy, directeur de notre brigade sera présent et nous fera un compte rendu si nécessaire.

2009-11-4749 11.  Invitation de la SDERT.

CONSIDÉRANT QUE la SDERT invite les élus, les directions générales ainsi que les membres des Comités du Pacte rural à assister à une soirée d’information portant sur les programmes et services disponibles le 2 décembre prochain à la salle municipale d’East Broughton ;

IL EST PROPOSÉ par le Conseiller Daniel Lachance et résolu à l’unanimité que M. Origène Pomerleau, M. Martin Bilodeau ainsi que la directrice-générale assistent à cette soirée.

*ADOPTÉE*

2009-11-4750 12.  Avis de motion relatif à l’amendement du plan d’urbanisme no 90-05-17 et avis public.

AVIS DE MOTION

Avis de motion est par la présente donné par Paulette Pomerleau que lors d'une séance subséquente, le conseil de la municipalité de Sainte-Clotilde-de-Beauce adoptera le règlement de concordance numéro 2009-11-93 modifiant le plan d'urbanisme numéro 90-05-17 afin qu'il soit conforme aux orientations et aux objectifs du schéma d'aménagement révisé et au document complémentaire de la MRC des Appalaches.

*ADOPTÉE*



*****************************************

AVIS PUBLIC

Aux personnes et organismes intéressés par un projet de règlement amendant le plan d'urbanisme numéro 90-05-17
AVIS PUBLIC EST DONNÉ DE CE QUI SUIT :

Lors d'une séance tenue le 9 novembre 2009, le Conseil a adopté le projet de règlement de modification intitulé : « Règlement numéro 2009-11-93 amendant le plan d'urbanisme numéro 90-05-17 » afin d'assurer sa conformité au schéma d'aménagement révisé de la MRC des Appalaches.

Une assemblée publique de consultation aura lieu le 7 décembre 2009 à 19 heures, au 307, rue du Couvent (bibliothèque), municipalité de Sainte-Clotilde-de-Beauce. Durant cette assemblée, le maire expliquera le projet de règlement et entendra les personnes et organismes qui désirent s'exprimer.

Le projet du règlement numéro 2009-11-93 est disponible pour consultation au bureau de la soussignée, 307 B, rue du Couvent , Sainte-Clotilde-de-Beauce, le lundi, de 10 heures à 17 heures et les mardi, mercredi et jeudi, de 8 heures à 17 heures.

Résumé du projet de règlement 2009-11-93 amendant le plan d'urbanisme numéro 90-05-17 afin d'assurer sa conformité au schéma d'aménagement révisé de la MRC des Appalaches

Objet:
L'article 59 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme exige que les municipalités adoptent un règlement de concordance afin que le plan d'urbanisme respecte le contenu du schéma d'aménagement révisé et les dispositions du document complémentaire.

Ainsi, suite à l’entrée en vigueur du règlement 114 de la MRC des Appalaches, le plan d’urbanisme agrandie l’Îlot déstructuré du secteur de la route du Moulin d’une superficie permettant à un terrain existant d’atteindre la superficie minimale exigée par le règlement de lotissement .

2009-11-4751
13. Avis de motion relatif à l’amendement du règlement de zonage no 91-11-77 et avis public.
Avis de motion

Avis de motion est par la présente donné par Daniel Lachance que lors d'une séance subséquente, le conseil de la Municipalité de Sainte-Clotilde-de-Beauce adoptera le règlement de concordance numéro 2009-11-94 modifiant le règlement de zonage numéro 91-11-27 afin qu'il soit conforme aux orientations et aux objectifs du schéma d'aménagement révisé et au document complémentaire de la MRC des Appalaches.

*ADOPTÉE*

AVIS PUBLIC

Aux personnes et organismes intéressés par un projet de règlement amendant le règlement de zonage numéro 91-11-27

AVIS PUBLIC EST DONNÉ DE CE QUI SUIT :

Lors d'une séance tenue le 9 novembre 2009, le Conseil a adopté le projet de règlement de modification intitulé « Projet de Règlement numéro 2009-11-94 amendant le règlement de zonage numéro 91-11-27 » afin d'assurer sa conformité au schéma d'aménagement révisé de la MRC des Appalaches.

Une assemblée publique de consultation aura lieu le 7 décembre 2009 à 19 heures, au 307, rue du Couvent (bibliothèque), municipalité de Sainte-Clotilde-de-Beauce. Durant cette assemblée, le maire expliquera le projet de règlement et entendra les personnes et organismes qui désirent s'exprimer.

L'objet de ce projet de règlement découle de l'obligation prévue à l'article 59 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme qui exige que les municipalités adoptent un règlement de concordance afin que le règlement de zonage respecte le contenu du schéma d'aménagement révisé et les dispositions du document complémentaire.

Le projet de règlement ne contient pas de disposition propre à un règlement susceptible d'approbation référendaire.

Le projet du règlement numéro 2009-11-94 est disponible pour consultation au bureau de la soussignée, 307 B, rue du Couvent, Sainte-Clotilde-de-Beauce, le lundi, de 10 heures à 17 heures et les mardi, mercredi et jeudi, de 8 heures à 17 heures.

2009-11-4752
14.  Résolution pour nommer un maire suppléant.

 CONSIDÉRANT QUE l’article 116 du Code municipal stipule que : ‘’le conseil peut, en tout temps, nommer un des conseillers comme maire suppléant, lequel en l’absence du maire ou pendant la vacance de cette charge, remplit les fonctions du maire, avec tous les privilèges, droits et obligations y attachés.’’ ;

IL EST PROPOSÉ par le Conseiller Origène Pomerleau et résolu unanimement de nommer Paulette Pomerleau maire suppléant.

*ADOPTÉE*

2009-11-4753
15.  Résolution pour nommer un remplaçant au maire pour assister aux réunions de la MRC.

IL EST PROPOSÉ par le Conseiller Martin Bilodeau et résolu à l’unanimité de nommer Paulette Pomerleau pour assister aux réunions de la MRC des Appalaches en absence du maire.  Mme Pomerleau est nommée en remplacement de M. Michel Gagné qui n’est plus conseiller.
*ADOPTÉE*

2009-11-4754
16. Résolution pour la signature des chèques.

IL EST PROPOSÉ par la Conseillère Paulette Pomerleau et résolu à l’unanimité que M. Origène Pomerleau soit nommé signataire des chèques en remplacement de M. Bruno Trépanier.  M. Pomerleau agira en cas d’impossibilité du maire de signer les chèques.

*ADOPTÉE*

2009-11-4755
17.  Programme d’Hydro-Québec : diagnostic Mieux Consommer.

Cette résolution remplace et annule la no 2009-08-4717

La directrice générale demande à Denis Grenier s’il est toujours intéresser à être le responsable du projet.  Si sa réponse est négative, M. Christian Paré est intéressé.

Présentation d’un projet collectif – DRMC – Hydro-Québec.

ADHÉSION AU PROGRAMME DE SOUTIEN AUX RÉALISATIONS LOCALES – DIAGNOSTIC RÉSIDENTIEL MIEUX CONSOMMER / HYDRO-QUÉBEC

ATTENDU QU’Hydro-Québec déploie des efforts soutenus pour inciter sa clientèle à économiser l’énergie ;

ATTENDU QUE pour mieux atteindre ses objectifs, Hydro-Québec compte, entre autres, sur le ‘’Diagnostic résidentiel Mieux consommer’’, lequel consiste en une évaluation de la consommation d’énergie d’une résidence et d’une liste de conseils personnalisés en vue d’optimiser cette consommation ;

ATTENDU QUE pour ce faire, elle met en œuvre une nouvelle stratégie promotionnelle qui s’appuie sur une approche communautaire et régionale en demandant aux collectivités de participer à l’effort de promotion ;

ATTENDU QUE les municipalités participantes sont donc invitées à encourager leurs résidants admissibles à remplir le questionnaire du diagnostic résidentiel en faisant valoir que pour chaque rapport de recommandation transmis à un client admissible, un montant sera remis à la Municipalité Sainte-Clotilde de Beauce en vue de la réalisation d’un projet mobilisateur ;

ATTENDU QUE ce montant sera de 30$ par rapport de recommandation en format papier et de 35$ par rapport de recommandation en format électronique :

EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ par le Conseiller RICHARD BOUCHER ET RÉSOLU :

QUE la Municipalité Sainte-Clotilde de Beauce accepte de collaborer avec Hydro-Québec dans le cadre du programme ‘’Soutien aux réalisations locales – Diagnostic résidentiel Mieux consommer ‘’ ;

QUE la Municipalité Sainte-Clotilde de Beauce soumet le projet d’achat d’équipement incendie et de premiers soins dont une planche dorsale et un défébrilateur.

QUE la Municipalité Sainte-Clotilde de Beauce désigne Christian Paré élu, responsable de ce projet et comme celui qui accompagnera Hydro-Québec au cours de cette campagne.  Aussi, la Municipalité nomme Sébastien Roy, directeur incendie pour seconder M. Christian Paré ;

QUE la Municipalité Sainte-Clotilde de Beauce autorise Sandy Grenier, directrice générale et secrétaire-trésorière à signer pour et au nom de la Municipalité Sainte-Clotilde de Beauce tout document et / ou formulaire donnant effet à la présente résolution.  En l’absence de Sandy Grenier, la Municipalité Sainte-Clotilde de Beauce, autorise M. Sébastien Roy, directeur incendie, à signer, à titre de substitut, pour et au nom de la Municipalité Sainte-Clotilde de Beauce tout document et / ou formulaire donnant effet à la présente résolution.

QUE la Municipalité Sainte-Clotilde de Beauce soit autorisée à recevoir paiement de la totalité de l’appui financier d’Hydro-Québec pour le projet Service de premiers répondants.




*ADOPTÉE*
2009-11-4756 18.  Entreposage de la débroussailleuse.


CONSIDÉRANT le manque d’espace pour l’entreposage de la machinerie et de divers équipements ;

CONSIDÉRANT QU’il nous est offert de louer une espace dans l’entrepôt appartenant à M. Claude Prévost sur la rue Principale, au coût de 250 $ par année, pour l’entreposage de divers équipements ;

CONSIDÉRANT QUE la superficie louée est de 20 pieds X 30 pieds ;

IL EST PROPOSÉ par le Conseiller Richard Boucher et résolu à l’unanimité de louer cet espace.

*ADOPTÉE*

2009-11-4757
19.  Chaufferette au garage, département incendie.

CONSIDÉRANT QUE cette partie du garage n’est pas chauffée et que l’équipement des pompiers ne sèche pas ;

CONSIDÉRANT QU’au niveau des assurances, une chaufferette devra être installée au plafond qu’elle fonctionne à l’électricité ou au propane ;

IL EST PROPOSÉ par la Conseillère Paulette Pomerleau et résolu à l’unanimité de mandater la directrice-générale et l’inspecteur de demander des soumissions, d’en faire l’analyse et de retenir celle qui sera la moins élevée et qui conviendra le plus aux besoins. 

*ADOPTÉE*

2009-11-4758 20.  Déneigement des trottoirs pour l’hiver 2010.

CONSIDÉRANT QUE nous pouvons faire le déneigement des trottoirs nous même ou le donner à contrat ;

CONSIDÉRANT QUE nous possédons l’équipement nécessaire et que les gens semble satisfaits du service rendu par la Municipalité l’hiver dernier ;

IL EST PROPOSÉ par le Conseiller Christian Paré et résolu à l’unanimité de faire nous-même le déneigement des trottoirs pour l’hiver 2010.

*ADOPTÉE*

2009-11-4759 21.  Projet d’entreprise des élèves de 4e et 5e année de l’école Saint-Nom-de Marie.

Les élèves de 4e et 5e année de l’école primaire travaille sur un projet d’entreprise de fabrication de cartes de Noël en papier recyclé.  Le coût est de 3.50$ par carte incluant l’enveloppe.

IL EST RÉSOLU à l’unanimité d’acheter 10 cartes de Noël.

*ADOPTÉE*

22. Varia ouvert

· Rencontre avec le Conseil de la Fabrique
Les marguilliers se réunissent mercredi le 11 novembre pour établir un projet d’entente qui nous sera présenté par la suite.  Une rencontre avec M. Dutil députée de la Beauce est prévue le 16 novembre prochain.

· Rencontre avec la firme BPR


Une rencontre sera planifiée afin de rencontre Carl Pelletier de la firme BPR relativement au développement du parc industriel ainsi que les discuter des nouveaux programmes de subventions qui s’offrent à nous.

· Budget pour l’année 2010


La directrice-générale mentionne que puisque nous sommes en année d’élection, l’article 954, du Code Municipal nous permet  de prolonger jusqu’au 31 janvier le délai pour adopter le budget.  Elle mentionne qu’habituellement, 3 rencontres d’une demi journée sont nécessaires.  Les élus demandent à ce que la première rencontre se fasse assez rapidement.

23. Période de questions.

Une citoyenne et maman mentionne qu’une demande a été déposée à la commission scolaire des Appalaches pour qu’il y ait une classe de maternelle ici.  Elle demande si la municipalité peut leur faire parvenir une lettre d’appui.

2009-11-4760
IL EST RÉSOLU à l’unanimité de faire parvenir à M. Denis Langlois, Président, en copie conforme à Mme Johanne Labbé-Boilard, Commissaire une lettre d’appui.

*ADOPTÉE*

24. Date de la prochaine séance 

La date de la prochaine séance est le 7 décembre 2009.

2009-11-4760 25.  Levée de la séance.

Tous les sujets à l’ordre du jour étant épuisés, IL EST PROPOSÉ par le Conseiller Christian Paré et résolu à l’unanimité de lever la séance à 21h30.

*ADOPTÉE*

Gérald Grenier


Sandy Grenier

Maire



Dir.-gén./secr.-trés.













